
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
DE LA FÉDÉRATION DE GOLF DU QUÉBEC (« GOLF QUÉBEC ») 
 
LE MERCREDI 18 FÉVRIER 2026 À 14 HEURES 
PAR VISIOCONFÉRENCE 
 

Ouverture de la session et prise de présences à 13 h 45 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la réunion  

 
2. Confirmation de la conformité de l’Avis de convocation par la secrétaire 

 
3. Vérification du quorum par la secrétaire (règlement 2.9.1) 
 
4. Adoption de l’ordre du jour 

 
5. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle tenue le 19 février 2025 

 
6. Présentation et ratification des amendements aux règlements généraux 
 
7. Présentation du rapport annuel 

 
8. Dépôt des états financiers et du rapport de l’auditeur indépendant au 30 novembre 2025 

 
9. Nomination de l’auditeur indépendant 

 
10. Élection des administrateurs 

 
11. Ajournement de l’Assemblée générale annuelle 

 
12. Présentation du nouveau conseil d’administration 
 
13. Remerciements aux administrateurs sortants 

 
14. Présentations spéciales de Golf Québec 

 
15. Autres affaires 

 
16. Levée de la réunion 


